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ECHEANCIER 
 

 

- LUNDI 31 MARS 2008: Fin du dépôt des candidatures à la Ligue Côte d'Azur de 

HANDBALL - "Le Minotaure"  - 30, Avenue Henri Matisse - 06200 NICE. 

 

Pièces constituant le dossier de candidature: (Cf dossier annexe) 

Pour les élèves faisant leurs études dans un établissement privé sans contrat, faire une 

demande d'examen de passage le plus tôt possible. 

 

 

-DIMANCHE 20 AVRIL 2008 ( sous réserves de confirmation) -  Journée de recrutement. 

Les candidats seront convoqués nominativement aux épreuves de sélection qui se dérouleront 

au creps de Boulouris. 

Les élèves retenus seront convoqués à une deuxième journée, le MERCREDI 7 MAI au 

Lycée du Parc Impérial. 

 

Les tests porteront sur l'évaluation des: 

- qualités physiques 

- qualités motrices 

- potentialités en jeu 

 

A l'issue de ces journées, deux listes seront établies : 

1°) Joueurs éliminés en activité Handball 

2°) Joueurs retenus sous réserve d'acceptation du dossier scolaire et médical en 

fonction des places disponibles. 

 

 

- Début JUIN 2008: Etude du dossier médical.  

Les joueurs retenus seront convoqu®s au Centre M®dico Sportif dôAntibes pour une visite 

m®dicale dôaptitude. 

 

 

- Courant JUIN 2008: Commission d'admission définitive avec étude des dossiers scolaires. 

Tous les candidats seront informés individuellement des résultats définitifs. 

 

 

 

 

 

Les candidats doivent s'inscrire dans le lycée de leur secteur 

scolaire. 

Si l'élève est admis en Pôle Espoir, le dossier sera récupéré par le 

lycée du Parc Impérial. 
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PRESENTATION 

 

Lycée et Collège du Parc Impérial Nice 
 

 

 

Le Pôle Espoir Masculin a pour objectif d'offrir à des jeunes gens nés en 1991, 1992, 1993 et 

1994, les conditions optimales favorisant à la fois la réussite scolaire et l'épanouissement 

sportif. La spécialisation dans une activité sportive bien définie, nécessite désormais pour 

pratiquer à haut niveau, de s'entraîner quotidiennement. La structure au sein de laquelle votre 

enfant envisage d'évoluer propose ce volume d'entraînement. 

Toutefois, le surplus de dépense physique, le temps passé à lôentra´nement et en matchs, les 

moments de travail seront à gérer de manière harmonieuse mais aussi très rigoureuse, afin que 

les activités scolaires ne soient JAMAIS délaissées. 

C'est pourquoi, les responsables veilleront tout particulièrement sur la capacité à mener 

parallèlement SPORT et ETUDES. 

 

SUR LE PLAN SCOLAIRE, lô®l¯ve entre en priorit® dans une classe de seconde de 

détermination ou en classe de troisième (né en 93/94), en vue de la préparation d'un 

baccalauréat L, S, ES, STT. Exceptionnellement, certains élèves pourront être admis 

directement en 4
ème

, en première ou en BEP. 

 

Le responsable du Pôle Espoir est également responsable du suivi scolaire, en collaboration 

avec un personnel spécialement affecté à cet effet, et informera régulièrement les parents des 

problèmes scolaires qui peuvent se poser. 

 

Des cours de soutien et de mise à niveau sont prévus pour les élèves en difficulté.  

 

L'internat est la meilleure solution pour les ®l¯ves : avec des entra´nements en fin dôapr¯s 

midi, parfois le midi, le mercredi en fin d'après-midi, un match en semaine. Il est donc 

fortement conseillé d'être interne. 

 

SUR LE PLAN SPORTIF, les jeunes gens entrent dans un cycle de formation sportive de haut 

niveau. Chacun est licencié dans le club de son choix et évolue dans le championnat pour 

lequel est qualifiée son équipe. 

En plus des rencontres amicales d'entraînement, le joueur participera au sein de l'UNSS à un 

championnat de France organisé au profit des POLES ESPOIRS et au championnat de France 

élite (6 à 7 journées par saison). 

Par ailleurs la présence au cours d'éducation physique est obligatoire sauf disposition 

administrative particulière à cet égard. 

 

LE SUIVI MEDICAL sera coordonné par le docteur CASELLES, médecin du pôle. Chaque 

élève effectuera une visite m®dicale approfondie de rentr®e avec tests dôeffort et une visite de 

suivi au Centre Médico-Sportif dôAntibes, g®r® par le Docteur Alain TORR. 

 

En cons®quence un engagement dans cette structure n®cessite dôassumer ses responsabilit®s 

dans la rigueur la plus totale afin dôaboutir ¨ lôobjectif que nous nous sommes fix®s soit de 

conduire avec succès et harmonie études et sport de haut niveau. 
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La section sportive handball a pour objectif d'offrir à des jeunes gens nés en 1994 et 1995, 

les conditions optimales favorisant à la fois la réussite scolaire et l'épanouissement sportif. La 

spécialisation dans une activité sportive bien définie, nécessite désormais pour pratiquer 

ultérieurement à haut niveau, de s'entraîner quotidiennement. La section sportive, au sein de 

laquelle votre enfant envisage d'évoluer se propose de le préparer à accéder à ce type de 

structure, en proposant 2 à 3 séances dôentra´nement hebdomadaires (dont au moins 1 avec les 

1ères années de Pôle espoirs). Il est possible aux candidats nés en 1994 de postuler soit pour 

la section sportive, soit directement pour le Pôle espoirs. En fonction du classement lors de la 

journ®e de s®lection, le candidat pourra °tre admis dans lôune ou lôautre des structures. 

 

Le surplus de dépense physique, le temps passé aux entraînements, les moments de travail 

seront à gérer de manière harmonieuse mais aussi très rigoureuse, afin que les activités 

scolaires ne soient JAMAIS délaissées. 

C'est pourquoi, les responsables veilleront tout particulièrement sur la capacité à mener 

parallèlement SPORT et ETUDES. 

 

SUR LE PLAN SCOLAIRE, lô®l¯ve entre en priorit® dans une classe de troisième ou de 

quatrième (né en 94/95), en vue de la pr®paration ¨ lôentr®e en seconde de d®termination au 

lycée et plus particulièrement au Pôle espoirs handball. 

 

 Le responsable du Pôle Espoir, Mr Bourgeais et Mr Etcheverry, enseignant de 

lô®tablissement sont aussi responsables du suivi scolaire et informeront r®guli¯rement les 

parents des problèmes scolaires qui peuvent se poser. 

 

Des cours de soutien et de mise à niveau sont prévus pour les élèves en difficulté.  

 

Les élèves sont soit demi-pensionnaires ou externes. 

Pour les cas particuliers dô®loignement et exclusivement pour les ®l¯ves de troisi¯me, une 

solution dôinternat sur place pourra °tre exceptionnellement étudiée. 

 

 SUR LE PLAN SPORTIF, les jeunes gens entrent dans un cycle de formation sportive 

soutenue.  

En plus des rencontres amicales d'entraînement, le joueur participera au sein de l'UNSS à un 

championnat de France organisé au profit des sections sportives. 

Par ailleurs la présence au cours d'éducation physique est obligatoire sauf disposition 

administrative particulière à cet égard. 

 

LE SUIVI MEDICAL sera coordonné par le docteur CASELLES, médecin du pôle et de la 

section sportive. 

  

En cons®quence un engagement dans cette structure n®cessite dôassumer ses responsabilit®s 

dans la rigueur la plus totale afin dôaboutir ¨ lôobjectif que nous nous sommes fix®s soit de 

conduire avec succès et harmonie études et sport de haut niveau. 
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Semaine type du Pôle Espoir 
 

 

 Arrivée au lycée  dimanche soir (en fonction de lôouverture de lôinternat) ou lundi 

matin 

    

 lundi    8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 17h00  Cours 

    17h15 - 19h00  Entraînement 

    19h00 - 19h30  Repas 

    19h30 - 22h30  Travail scolaire 

 

 mardi    8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 16h00  Cours 

    16h00 - 17h30  Entraînement 1ère année 

    17h30 - 19h00  Travail scolaire pour les 1
ère

 année 

    17h30 - 19h00  Entraînement ou match 2
e
 /3

e
 année 

    19h00 - 20h00  Repas 

    19h30 - 22h30  Travail scolaire 

 

 mercredi  8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 12h30  Repas 

 

    12h30 - 14h00  Entraînement 1
ère

 année 

    15h30 - 17h30  Entraînement 2
e
 et 3

e
 année 

    à partir de 14h  Cours de mise à niveau 

       Cours de soutien 

       Cours particuliers 

    19h00 - 19h30  Repas 

    19h30 - 22h00  Travail scolaire 

 

 jeudi   8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 17h00  Cours 

    16h00 - 17h30  Entraînement 1ère année 

    17h30 - 19h   Entraînement 2è et 3è année 

    19h00 - 19h30  Repas 

    19h30 - 22h30  Travail scolaire 

 

 vendredi   8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

    14h00 - 17h00  Cours 
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Semaine type de la section sportive 
 

 

 

 lundi    8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 17h00  Cours 

    17h15 - 19h00  Entraînement 

 

 

 

 mardi    8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 16h00  Cours 

     

    Entraînement club ? 

 

 

 mercredi  8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 12h30  Repas 

 

    12h30 - 14h00  Entraînement 

 

 

 

 jeudi   8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

 

    14h00 - 17h00  Cours 

     

    Entraînement club ? 

     

 

 vendredi   8h00 - 12h00  Cours 

    12h00 - 14h00  Repas 

    14h00 - 17h00  Cours 

 

    Entraînement club 

 

 

 

 

 

En fonction du niveau du joueur et des progrès , la participation le mardi et/ou le jeudi à 

lôentra´nement des 1
ères 

années du Pôle pourra être envisagée. 
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REGLEMENT INTERIEUR DU POLE ESPOIRS ET DE LA SECTION SPORTIVE 

HANDBALL 2008/2009 

 

ADDITIF AU REGLEMENT GENERAL DU LYCEE ET DU COLLEGE DU PARC 

IMPERIAL 

(Vie Scolaire) 

 

 

 

Ce règlement spécifique ne se substitue pas à celui du lycée ou du collège, il les complète. 

 

Tout joueur candidat au P¹le Espoir de la Ligue C¹te dôAzur ou à la section sportive s'engage 

à respecter les éléments suivants: 

 

 

 

I- ADDITIF SCOLAIRE 

 

Article 1: 

Les résultats scolaires déterminent le maintien ou non de l'élève au pôle ou à la section 

sportive, d'année en année. 

 

Article 2: 

L'échec scolaire n'entraîne pas le redoublement systématique au pôle ou à la section sportive. 

Le dossier de l'élève est réétudié en vue du maintien ou de la réorientation vers 

lô®tablissement scolaire de secteur. 

 

Article 3: 

Dans le cas d'un arrêt temporaire ou définitif en cours d'année des activités de l'élève au sein 

du pôle espoirs ou de la section sportive, motivé par une décision de la commission scolaire, 

technique et médicale, la scolarité de l'élève au lycée ou au collège du parc impérial n'est pas 

remise en cause. 

Dans le cas d'un abandon non justifié en cours d'année, le maintien de la scolarité au lycée ou 

au collège du parc imp®rial est soumis ¨ lôavis du chef dô®tablissement. 

 

Article 4: 

En cas d'absence en cours, les parents et l'élève doivent respecter scrupuleusement les 

formalités administratives incluses dans le règlement intérieur général du lycée ou du collège, 

sans oublier de prévenir impérativement le responsable sportif du pôle. 

 

Article 5: 

Les études aménagées ou travail personnel en études programmés dans les temps laissés libres 

par l'entraînement sont obligatoires. 

 

Article 6: 

Les études surveillées sont obligatoires tant au lycée, quôau coll¯ge, qu'à l'internat, en 

fonction des besoins et des bilans qui seront effectués régulièrement. Le responsable du pôle 

et le responsable du suivi scolaire en établissent le calendrier dans l'intérêt de l'élève. 
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II-ADDITIF SPORTIF 

 

Article 7: 

 

Lô®l¯ve se conformera aux recommandations et obligations faites par les responsables sportifs 

concernant le comportement et les attitudes liés à son statut d'athlète visant le plus haut-

niveau (représentation du pôle en compétition, stages,..., interdiction formelle de fumer, pas 

de consommation dôalcool ou de produit illicite : exemples : cannabis ;é, produits dopants 

etcé, pr®paration physique personnelle etc...). 

Tous ces points seront précisés lors de la réunion de rentrée avec les élèves. 

 

Les résultats sportifs et le comportement assidu et motivé déterminent le maintien ou non de 

l'élève au pôle ou à la section sportive, d'année en année. 

Chaque année, un bilan est effectué et le maintien ou non au Pôle ou à la section sportive 

est déterminé après un entretien avec la famille et le jeune sportif à la fin du second 

trimestre et une d®cision finale prise en fin dôann®e scolaire. 

Il nôy a pas de passage automatique de la section sportive au Pole espoirs, les 2 

structures ®tant distincts (n®cessit® de passer le concours dôadmission au P¹le espoirs)  

La famille et le jeune sportif sôengagent  ¨ respecter les termes du vîu nÁ10, adopt® ¨ lôAG 

2001 de la ligue C¹te dôazur, concernant lôorientation des joueurs inscrits en liste espoirs. 

Cette liste est déterminée chaque année en septembre pour un an.  

 
Celui-ci est ainsi libellé : 
 

Vîu NÁ10 concernant uniquement les joueurs(euses) en liste de haut niveau (espoirs et 

jeunes) : 

 

Orientations vers les niveaux de jeu indiqués (si le club du joueur concerné n'évolue 

pas déjà à ce niveau: 

 fin de la 1
ère

 année ï de 18 garçons: -18 ans national 

 fin de la 2
e
 année ï de 18 garçons: -18 ans national, PNM (ou plus) 

  

Procédures: Les orientations vers les niveaux de jeu sont déterminés en concertation 

entre: le joueur et sa famille, le club, l'entraîneur national (le cas échéant), le 

responsable du Pôle, les C.T.R., le Président de Ligue. 

Cette commission se réunit en fin de saison. 

Les propositions d'orientation sont transmises au Bureau Directeur qui décidera de la 

validation de l'opération. 

La mutation s'effectue dans les délais prévus avec application de l'article 70. 

Le club d'accueil s'engage à respecter un cahier des charges déterminé dans l'intérêt de 

l'athlète. Le non respect de ce dernier entraîne le réexamen du dossier (sans 

remboursement des frais de formation). 

En cas de refus de la proposition de la commission, l'athlète n'est plus inscrit en liste 

de haut niveau et perd les avantages y afférents, et éventuellement est exclu de la liste 

du Pôle. 

Tout cas particulier est étudié par cette commission qui transmet pour décision au 

Bureau Directeur. 

Aucun mouvement (mutation) ne peut s'effectuer durant l'appartenance au Pôle sans 

passage devant cette commission. 

L'appartenance au Pôle s'entend du 1
er

 octobre (année de l'entrée en liste et/ou au Pôle) 

au 30 septembre (année de sortie de liste et/ou du Pôle). 
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Article 8: 

 

Les entraînements sont obligatoires sauf dérogation accordée exclusivement par l'entraîneur, 

le médecin chargé du suivi des athlètes ou l'administration scolaire. 

En cas de blessure, l'athlète doit être présent sur le lieu d'entraînement (problème de 

responsabilité), cependant celui-ci  pourra être autoris® ¨ se rendre en ®tude ¨ lôinternat apr¯s 

accord entre les parties. 

Pour les ®l¯ves externes, une autorisation parentale sera exig®e pour justifier de lôabsence ¨ 

lôentra´nement, afin de d®gager la responsabilit® des cadres du p¹le espoirs. 

 

Article 9: 

Les activités sportives se déroulent sur les installations de la cité scolaire du parc impérial. 

Les athlètes se déplacent à pied et sans accompagnement pour se rendre sur le site des 

installations sportives. 

 

Article 10: 

Les sportifs participent aux compétitions UNSS et fédérales prévues dans le cadre du pôle ou 

de la section sportive (calendrier sp®cifique pr®vu ¨ lôemploi du temps scolaire de lô®l¯ve). 

 

Article 11: 

Les sportifs participent obligatoirement aux compétitions fédérales avec leur club et aux 

entraînements de ceux-ci lorsque cela est possible, sans nuire à leur scolarité. 

 

 

III-ADDITIF MEDICAL 

 

Article 12: 

Les athlètes sont soumis chaque année à un suivi médical conformément aux textes en 

vigueur en particuliers un examen approfondi  effectué sous la responsabilité du docteur Alain 

Torr, responsable du centre médico-sportif de lôh¹pital de la Fontonne ¨ Antibes. 

Les sportifs se rendent par leurs propres moyens aux convocations qui leur sont adressées. 

 

Article 13: 

En cas de blessure ou de maladie, survenant pendant les heures d'entraînement, les athlètes 

doivent suivre les démarches suivantes: 

 

1. l'athl¯te est adress® ¨ lôinfirmerie qui en fonction de lôurgence et selon vos directives 
adressera celui-ci vers la structure adaptée.  

Un accord a été passé avec la clinique du Belvédère pour les accidents sportifs. 

 

2. une d®claration dôaccident sera ®tablie le cas ®ch®ant et vous sera transmise, vous devrez 
lôadresser ¨ l'organisme assureur dans les d®lais pr®vus. 

 

En cas de blessure ou de maladie survenant au lycée en dehors des heures d'entraînement: 

 

1. l'athlète se rend aussitôt à l'infirmerie du lycée comme mentionné dans le règlement 

intérieur général, 

 

2. il doit impérativement prévenir un des cadres du pôle, 
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3. les formalités administratives sont prises en charge par le lycée. 

 

En cas de blessure ou de maladie survenant ¨ l'ext®rieur du lyc®e, entra´nant lôabsence en 

cours et/ou aux entraînements, le joueur ou sa famille doivent informer rapidement le lycée et 

le responsable du pôle. 

 

 

 

Article 14: 

La récupération et la rééducation, en fonction de la prescription médicale, doivent être 

scrupuleusement respectées. 

 

L'athlète se rend par ses propres moyens chez le praticien concerné, dans les temps libres ou 

les créneaux d'entraînement, en aucun cas pendant les heures de cours et sous votre 

responsabilité, vous en informez les différentes structures par écrit. 

 

 

IV-SANCTIONS 

 

Article 15: 

En cas de non respect de tout ou partie du règlement général et spécifique et selon la gravité 

des écarts, l'élève est soumis aux sanctions suivantes: 

 

* exclusion de l'entraînement pour une période déterminée, 

 

* exclusion définitive du pôle ou de la section sportive, 

 

*exclusion définitive du lycée après décision du Conseil de Discipline. 
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POLE ESPOIR MASCULIN 

SECTION SPORTIVE HANDBALL 

 

LIGUE COTE DôAZUR DE HANDBALL 

CITE SCOLAIRE PARC IMPERIAL NICE 
 

 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
à retourner avant le 31 mars 2008 

à Monsieur Pascal BOURGEAIS 

la Ligue Côte dôAzur de Handball 

Le Minotaure - 30, avenue Henri Matisse - 06200 NICE 

 

 

 

 

 - Fiche dôinscription ¨ la journ®e de recrutement  

 

 - Attestation dôacceptation du r¯glement int®rieur du P¹le Handball 

 

 - Fiche de renseignements scolaires  

 

 - Fiche de renseignements sportifs  

 

 Photocopie des bulletins scolaires de lôann®e (1er et 2¯me trimestre)voire ceux de 
lôann®e pr®c®dente. 

 

 Photocopie de la Licence Fédérale  

 

 2 enveloppes timbrées à votre adresse 

 

 

 

 

Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez vous adresser à: 

Monsieur Pascal BOURGEAIS 

Conseiller Technique Sportif 

Responsable du Pôle Handball de Nice 

Tel :  06 28 92 47 24 (portable) ou 04 93 72 45 97 (ligue) 
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FICHE D'INSCRIPTION POUR LA JOURNEE DE RECRUTEMENT 

POLE ESPOIR HANDBALL 

A renvoyer à la Ligue pour le 31 mars 2008 dernier délais. 

 

 

 

Je soussigné : .......................................................................................................... 

 

Demeurant à:  ............................................................................................................. 

 

Demande la participation de mon fils à la journée de recrutement du Pôle Espoir de Handball 

en qualité de joueur ou jeune arbitre : 

 

NOM : .........................................................     Prénom :............................................. 

 

Date et lieu de naissance:.................................................................................... 

 

CLUB : ................................................................... 

 

Places en jeu (dans l'ordre préférentiel) :  .............................................................. 

      .............................................................. 

 

Nom, adresse et N° de téléphone de la personne à prévenir en cas d'urgence : 

 

M. : ..............................................................   Tél. : ............................................... 

 

Adresse : .............................................................................................................. 

.............................................................................................................................. 

 

N° de Sécurité Sociale des Parents : .......................................................................... 

 

 

- Je déclare que mon enfant est couvert par une Police d'Assurance contre les accidents. 

 

- Je dégage par la présente, les responsables de la journée de recrutement, le CREPS de 

Boulouris et le lycée du PARC IMPÉRIAL de toute responsabilité en ce qui concerne mon 

enfant, tant pour les accidents qui pourraient lui être imputables, que pour ceux qu'ils 

pourraient subir pendant les différentes activités de cette journée, ainsi qu'au cours des 

déplacements occasionnés. 

- J'autorise le responsable à prendre toute mesure d'urgence, en cas d'accident ou de maladie 

grave, à faire transporter mon fils dans un établissement hospitalier le plus proche pour y 

recevoir des soins ou subir toute intervention chirurgicale jugés nécessaire par le médecin. 

 

 

 

Fait à ......................................... le ............................... 

Signature 

(Faire précéder de la mention "Lu et approuvé") 
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ATTESTATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous, soussign®s, Madame, Monsieur ,éééééééééééééééééé.. 

 

responsable l®gal de Monsieur éééééééééééééééé. 

 

 

candidat au Pôle ou à la section sportive de Nice, reconnaissons avoir pris connaissance du 

règlement intérieur  du Pôle Espoirs et de la section sportive Handball de Nice. 

 

Nous nous engageons en accord avec notre enfant à le respecter dans son intégralité, en cas 

dôadmission. 

 

 

 

 

Fait ¨ ééééééé, le ééééééé 

 

 

 

 

 

   Les Parents     L'élève 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 
Dossier de candidature Pôle Espoir et Section Sportive Handball Masculin - Nice 

 

 

 

LIGUE COTE DôAZUR POLE ESPOIR 

¨ renvoyer ¨ la Ligue C¹te dôAzur 

 

 

 

 

 

Nom: ........................................................................ Prénom: ............................................. 

Date de naissance: ..................................................  Lieu: ................................................... 

       Département: ............................................ 

 

Adresse des Parents (ou du représentant légal):  

Madame - Monsieur ..................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

Tél.dom.................................Tél.Port.parents............................Tél. Port.Enfant .................... 

E mail :éééééééééééééééééééééééé 

Profession du père:................................................................................... 

Profession de la mère: ........................................................................................................ 

 

 

 

SITUATION SCOLAIRE ACTUELLE 

 

Nom de lô®tablissement: ...................................................................................................... 

 

Adresse: ......................................................................................................................... 

...............................................Tél................................................................... 

Classe suivie: ............................. Langue vivante 1: ......................é. 

     Langue vivante 2: ........................... 

     Langue vivante 3: ............................ 

 

 

 

SITUATION SCOLAIRE PROCHAINE 

 

Nom de lô®tablissement:  LYCEE / COLLEGE  DU PARC IMPERIAL 

Adresse:   Avenue S. Lenglen 06050 NICE 

Classe demandée: ...................... Langue vivante 1: .......................... 

     Langue vivante 2: ........................... 

Régime demandé:  Internat  -  Demi-pensionnat  -  Externat (co¾t annuel de lôinternat : 

environ 1300 ú). 

Diplômes envisagés: ................................................................................ 

Profession souhait®e: .................................................................éé...... 

 

 

 

 

Photo 

obligatoire 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS SPORTIFS 
¨ renvoyer ¨ la Ligue C¹te dôAzur 

 

 

 

 

 

Club du Joueur : ............................................................................................. 

Niveau du Club: .............................................................................................. 

Nom de l'Entraîneur: ................................................poste occupé: ......................................... 

Taille: ..........................  Poids: .........................  Droitier/Gaucher 

Nombre d'entraînements par semaine : ........................................................................ 

 

 

 

AUTORISATION DES PARENTS 

 

Je soussigné .............................................................................................................................. 

autorise mon fils: ....................................................................................................................... 

à participer à la journée de recrutement du Pôle espoir et de la section sportive handball  du 

Parc Impérial et reconnais avoir pris connaissance des obligations sportives figurant dans le 

règlement intérieur du Pôle espoirs. 

     Fait à .................................... le .................... 

       Signature 

 

 

 

AVIS DE LôENTRAINEUR DU CLUB 

Aptitudes du joueur: .................................................................................................................. 

Commentaires personnels: ........................................................................................................ 

.................................................................................................................................................... 

(Mental, Technique, Technico-tactique) 

Nom de lôentraineur : ...................................................................................................... 

 

 

 

AVIS DU PROFESSEUR DôEDUCTION PHYSIQUE 

 

Monsieur - Madame: .................................................................................................................. 

..................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................... 

 

 

 

Signature de lô®l¯ve     Signature des Parents 

 

 


